


















Aide à une famille en difficulté 

VU la demande d'une famille de Choisel ayant des difficultés financières pour régler les factures péri
scolaires, et au vu des éléments fournis (Moyenne Economique Familiale, avis d'imposition année N-1) 
lors d'un entretien en mairie, 

Après avoir entendu Monsieur Alain SEIGNEUR, Maire, sur proposition de la Commission Communale 
d' Action Sociale au sujet de ce dossier. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, l'unanimité, des membres présents, 

Donne son accord pour prendre en charge à 100 % les factures pour la cantine, la garderie du matin et le 
centre de loisirs du mercredi du l er novembre 2019 au 3 juillet 2020. 
Au-delà de cette période, les conditions de l'aide seront revues en fonction de l'évolution des revenus et 
de la situation familiale. 

DIT que la somme est prévue au Budget article 6713. 

uestious diverse.· 

Monsieur le Maire, pour ce dernier conseil municipal, remercie chaleureusement l'équipe municipale 
pour le travail effectué. 
Sur proposition de Frédéric Julhes, un tour de table donnant la parole à chaque conseiller est effectué 
avec une grande émotion. 

Fin de la séance à 21 h 45 

Le secrétaire de séance 
Frédéric JULHES 

Le Maire, 
Alain SEIGNEUR 
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